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Vu - I - le recours, enregistré sous le n° 11007041, le 1er avril 2011 au secrétariat de la Cour nationale du droit d’asile, présenté pour M. P. demeurant […] par Me Piquois ;
M. P. demande à la Cour :

1°) d’annuler la décision en date du 28 février 2011 par laquelle le directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a rejeté sa demande, et de lui octroyer le bénéfice de l’asile ;
M. P. soutient qu’il craint d’être persécuté, en cas de retour dans son pays d’origine, du fait de son activisme et de celui de son épouse en faveur du mouvement des Tigres de Libération de l’Eelam tamoul (LTTE), mais également en raison du soutien qu’il a apporté aux membres de la communauté tamoule dans le cadre de ses responsabilités professionnelles sur Colombo ; qu’il fait valoir qu’il est originaire de Chavakachcheri, dans la péninsule de Jaffna ; qu’étudiant, il a pris part à l’organisation de manifestations antigouvernementales, mais que ces rassemblements étaient placés sous la surveillance de membres du Parti démocratique du Peuple de l’Eelam (EPDP) ; qu’à compter de 1992, il a assuré bénévolement des cours au sein d’un établissement de soutien scolaire, l’Institut Jupiter, dont il a repris la direction consécutivement au départ de son frère P. pour la France, en 1993 ; que, parallèlement, il a apporté son aide au LTTE ; que sa mère, Mme T., a hébergé des membres de la guérilla tamoule ; que son père, bijoutier et militant du Front uni de Libération tamoule (TULF), est décédé au cours de bombardements aériens le 26 mars 1995  ; qu’il a été déplacé sur Thenmaratchy ; que, soupçonné d’être chargé du recrutement par le LTTE, il a fait l’objet de deux arrestations de la part des agents de l’autorité, respectivement les 18 juin 1996 et 5 janvier 1997 ; qu’il a été libéré à la suite de l’intervention de proches et en échange d’une contrepartie financière ; qu’en avril 1997, fermant son centre de soutien scolaire, il est parti pour Colombo où il a ouvert un centre de formation, l’Institut Jupiter Colombo ; que, le 12 janvier 1999, il a été recruté en tant que professeur au sein du Wesley College ; que le 29 novembre 1999, il est devenu membre du Lions Club ; que le 15 mars 2001, il s’est uni à Mme P., également originaire de la péninsule de Jaffna, où elle avait apporté son soutien aux membres de la guérilla ; qu’en 2002, il s’est rendu dans son district d’origine ; qu’en 2004, il a pris part aux activités de l’Organisation de Réhabilitation tamoule (TRO) et a été désigné juge de paix  par les membres du Congrès Telugu de Ceylan (ACTC) ; que, du fait de cette nouvelle fonction, il a été accusé de permettre au LTTE l’installation de ses membres en provenance de la péninsule de Jaffna ; que, le 9 novembre 2006, il a pris part à une manifestation en faveur de la défense des droits de l’homme ; qu’un an plus tard, il a reçu la distinction de Deshakeerthi ; que, le 20 octobre 2008, placé en garde à vue, il a été interrogé au sujet de deux étudiants d’origine tamoule, enregistrés dans son établissement, qui ont par la suite fait l’objet d’une arrestation ; que, consécutivement à cet incident, son établissement a été fermé sur décision administrative, ce le 10 novembre 2008 ; qu’un an plus tard, à la suite de l’arrestation d’une de ses collaboratrices, accusée d’être l’auteur d’attentats commis à Colombo, il a été lui-même placé en détention le 13 octobre 2009 ; que, durant son incarcération, son épouse a été victime de harcèlement de la part d’agents des forces de l’ordre qui ont maltraité cette dernière et procédé à la perquisition du domicile familial ; que sa mère, Mme T., a alors été violentée ; que, le 15 octobre 2009, son frère T. a été enlevé par des membres de l’EPDP et que, depuis lors, il est sans nouvelle de ce dernier ; que le 7 décembre 2009, il a recouvré la liberté en échange d’une contrepartie financière ; que, par crainte pour sa sécurité, il a fui son pays, accompagné de son épouse et de sa mère, le 18 janvier 2010 ; que, dans la ligné des décisions de la CEDH du 17 juillet 2008 et de la CJCE du 17 février 2009, la juridiction doit lui accorder, à titre subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire ;
2°) de mettre à la charge de l’OFPRA la somme de 1 000 euros en application des dispositions de l’article 75-1 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

Vu - II - le recours, enregistré sous le n° 11007040, le 1er avril 2011 au secrétariat de la CNDA, présenté pour Mme P., demeurant […] par Me Piquois ;

Mme P. demande à la Cour :

1°) d’annuler la décision en date du 28 février 2011 par laquelle le directeur général de l’OFPRA a rejeté sa demande, par les mêmes moyens que ceux invoqués par M. P., son époux, dont le recours a été enregistré le 1er avril 2011, et de lui octroyer le bénéfice de l’asile ;
2°) de mettre à la charge de l’OFPRA la somme de 1 000 euros en application des dispositions de l’article 75-1 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

Vu - III - le recours, enregistré sous le n° 11007042, le 1er avril 2011 au secrétariat de la CNDA, présenté pour Mme T. demeurant […] par Me Piquois ;

Mme T. demande à la Cour :

1°) d’annuler la décision en date du 28 février 2011 par laquelle le directeur général de l’OFPRA a rejeté sa demande, par les mêmes moyens que ceux invoqués par M. P., son fils, dont le recours a été enregistré le 1er avril 2011, et de lui octroyer le bénéfice de l’asile ;
2°) de mettre à la charge de l’OFPRA la somme de 1000 euros en application des dispositions de l’article 75-1 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
Vu les décisions attaquées ;

Vu, enregistrés le 18 avril 2011, les dossiers de demande d’asile, communiqués par le directeur général de l’OFPRA ; 
Vu les autres pièces produites et jointes aux dossiers ;

Vu la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et le protocole signé à New York le 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés ;
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment son livre VII ;
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique et le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 ; 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 27 septembre 2011 :
- le rapport de Mme Monniet, rapporteur ;

- les observations de Me Piquois, conseil des requérants ;

- et les explications de M. P., de Mme P. et de Mme T. assistés de Mme Patricson, interprète assermentée ;
Considérant que les requêtes susvisées présentent à juger de questions similaires ; qu’il y a donc lieu de les joindre pour statuer par une même décision ; 

Sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou, à défaut, l’octroi du bénéfice de la protection subsidiaire :

Considérant qu’aux termes des stipulations du paragraphe A, 2° de l’article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 et du protocole signé à New York le 31 janvier 1967, doit être considérée comme réfugiée toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays » et qu’aux termes de l’article L. 712-1 du CESEDA, « sous réserve des dispositions de l’article L. 712-2, le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à toute personne qui ne remplit pas les conditions d’octroi du statut de réfugié énoncées à l’alinéa précédent et qui établit qu’elle est exposée dans son pays à l’une des menaces graves suivantes : a) la peine de mort ; b) la torture ou des peines ou traitements inhumains ou dégradants ; c) s’agissant d’un civil, une menace grave, directe et individuelle contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence généralisée résultant d’une situation de conflit armé interne ou international » ;
Considérant que, pour solliciter leur admission au bénéfice de l’asile, M. P., son épouse et sa mère Mme T., qui sont de nationalité sri-lankaise et d’origine tamoule, soutiennent qu’ils craignent d’être persécutés en cas de retour dans leur pays d’origine du fait de l’activisme du couple en faveur du LTTE, du soutien de sa mère à ce mouvement et du soutien que M. P. a apporté aux membres de la communauté tamoule dans le cadre de ses responsabilités professionnelles sur Colombo ; qu’étudiant, M. P. a pris part à l’organisation de manifestations antigouvernementales ; qu’à compter de 1992, il a assuré des cours au sein d’un établissement d’enseignement dont il a repris la direction consécutivement au départ de son frère P. pour la France en 1993 tout en apportant parallèlement son aide au LTTE ; que sa mère a hébergé des membres de la guérilla tamoule ; que, soupçonné d’être chargé du recrutement par le LTTE, M. P. a fait l’objet de deux arrestations, les 18 juin 1996 et 5 janvier 1997, puis a été libéré à la suite de l’intervention de proches et en échange d’une contrepartie financière ; qu’en avril 1997, il est parti pour Colombo où il y a ouvert un centre de formation ; que le 15 mars 2001, il s’est uni à Mme P., également originaire de la péninsule de Jaffna où elle avait apporté son soutien aux membres de la guérilla ; qu’en 2004, il a pris part aux activités de la TRO et a été désigné juge de paix ; que, du fait de cette nouvelle fonction, il a été accusé de permettre au LTTE l’installation de ses membres en provenance de la péninsule de Jaffna ; que, placé en garde à vue le 20 octobre 2008, il a été interrogé au sujet de deux étudiants d’origine tamoule enregistrés dans son établissement et ayant été arrêtés ; que, consécutivement à cet incident, son établissement a été fermé sur décision administrative le 10 novembre 2008 ; que, le 13 octobre 2009, à la suite de l’arrestation d’une de ses collaboratrices, accusée d’être l’auteur d’attentats, il a été placé en détention ; que, durant son incarcération, son épouse a été victime de harcèlement et de mauvais traitements de la part d’agents des forces de l’ordre tandis que sa mère était violentée ; que le 15 octobre 2009, un des fils de cette dernière, T., a été enlevé par des membres de l’EPDP ; que, le 7 décembre 2009, le requérant a recouvré la liberté en échange d’une contrepartie financière ; que, par crainte pour leur sécurité, ils ont tous trois fui le pays le 18 janvier 2010 ;
Considérant, en premier lieu, que l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme Na c/ Royaume-Uni du 17 juillet 2008, qui pose le principe selon lequel le juge national compétent doit, pour apprécier les risques de traitements inhumains ou dégradants, se fonder sur une information sur le pays d’origine, pertinente, transparente et actualisée, les appréciations de cette juridiction étant fondées sur la situation de fait existant à la date à laquelle le juge national se prononce, et l’arrêt en date du 17 février 2009 de la Cour de justice des communautés européennes, rendu sur une question préjudicielle relative à l’interprétation à donner aux dispositions du c de l’article 15 de la directive 2004/83/CE, qui se borne à poser des principes quant à l’appréciation et à l’individualisation des risques en cas de retour dans le pays d’origine compte tenu tant du risque personnel et actuel allégué par le requérant que du degré de violence prévalant dans ce pays, ne dispensent pas l’étranger qui entend solliciter la protection subsidiaire sur le fondement du b) de l’article L. 712-1 précité du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, seul applicable en l’espèce, dès lors que la situation de violence généralisée a cessé au Sri Lanka depuis l’écrasement militaire des combattants du LTTE en mai 2009, de faire état de l’existence d’un risque et individuel de persécutions ou de mauvais traitements en cas de retour dans son pays d’origine ne serait-ce qu’en apportant une début de preuve de nature à mettre en évidence les facteurs personnels de risques auxquels il serait exposé ;

Considérant, en second lieu, qu’à supposer avérées les fonctions d’enseignant et de directeur d’un établissement d’enseignement de M. P., il résulte de l’instruction que les craintes formulées par les requérants à raison de ces fonctions ne sauraient être tenues pour établies tant au regard de l’article L. 711-1 que de l’article L. 712-1 du code susvisé ; que, notamment, les déclarations de M. P. ne permettent pas de tenir pour établies l’inscription dans son établissement d’enseignement d’étudiants en provenance de la péninsule de Jaffna et la délivrance d’attestations autorisant l’enregistrement de ces derniers à Colombo ; 
Considérant, en troisième lieu, que la nomination en qualité de juge de paix dont se prévaut M. P. n’est pas justifiée par la production d’un document non traduit présenté comme une décision de nomination et alors que n’a pas été produit l’extrait du journal officiel de la République socialiste démocratique du Sri-Lanka (« Gazette de la République socialiste démocratique du Sri-Lanka »), librement accessible sur l’Internet, faisant état d’une telle  nomination ; qu’au demeurant, une telle nomination, à la supposer avérée, attesterait de la confiance du gouvernement sri-lankais, ainsi d’ailleurs que tend à le démontrer la décoration qui lui a été remise ;
 Considérant enfin que les attestations délivrées par des représentants de diverses institutions sri-lankaises, et notamment celles en date des 29 novembre 1998, 28 avril 2004, 5 janvier 2009 et 19 août 2011, dénuées de valeur probante n’apportent aucun élément déterminant permettant de modifier l’analyse de la Cour quant aux activités que M. P., son épouse et sa mère allèguent avoir eues ; que les certificats médicaux établis les 9 et 15 février 2011 ne permettent pas d’infirmer cette analyse ;  

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que ni les pièces du dossier ni les déclarations faites en séance publique ne permettent de tenir pour établis les faits allégués et les craintes énoncées pour fondées et de regarder les requérants comme étant personnellement exposés, dans le cas d’un retour dans leur pays d’origine, à des persécutions au sens des stipulations précitées du 2 du A de l’article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 ou à l’une des menaces graves   mentionnées au b de l’article L. 712-1 précité du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; que, dès lors, les recours doivent être rejetés ; 
Sur l’application de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 1991 :
Considérant que les dispositions de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 1991 font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’OFPRA, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme de 1 000 euros chacun, que M. P., Mme P. et Mme T. demandent au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens ;

D E C I D E :
Article 1er : Les recours de M. P., de Mme P. et de Mme T. sont rejetés.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. P., à Mme P., à Mme T. et au directeur général de l’OFPRA.

Délibéré après l’audience du 27 septembre 2011 où siégeaient :

- Mme Cartal, président de section ;

- Mme Laly-Chevalier, personnalité nommée par le haut commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ;

- M. Pruvost, personnalité nommée par le vice-président du Conseil d’État ; 

Lu en audience publique le 18 octobre 2011
	Le président : 

A.-F. Cartal

	Le chef de service :

H. Marsac


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration en ce qui le concerne, et à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

La présente décision est susceptible d’un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État qui, pour être recevable, doit être présenté par le ministère d’un avocat au Conseil d’État et à la Cour de Cassation et exercé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision. Elle est en outre susceptible d’un recours en révision devant la Cour nationale du droit d’asile dans le cas où il est soutenu que la décision de la juridiction a résulté d’une fraude. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois après que la fraude a été constatée.
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